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Ordre du jour

• Histoire du site

• Contexte urbain

• Principes architecturaux

• L’expérimentation de l’EPF et la Région



Histoire du site

1ère phase de la Reconstruction 2ème phase de la Reconstruction



Contexte urbain

• Un nouveau tracé qui va refonder la 
morphologie de la ville.

• L’accès qui unissait la place de l’Eglise et 
l’ancienne Place rebaptisée Place 
d’Armes, ainsi que la continuité visuelle 
vers la Seine, est rompu.

• L’emplacement privilégié de la Place de 
l’église en cœur de ville se retrouve 
excentré, au profit d’un nouveau centre 
attractif sur le secteur de la Place 
d’Armes.

• Maupassant est à proximité immédiate 
des quais de Seine facteur attractif de la 
ville.

• Un bâtiment situé dans le périmètre des 
Monuments Historiques.

Place d’Armes

Eglise



Principes architecturaux
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31 logements
12 commerces
15 caves
37 séchoirs

Un ensemble réparti dans une trame régulière 
de 21 travées sur 6 niveaux



Principes architecturaux

Le statut d’occupation : une majorité de 
propriétaires bailleurs

• 12 cellules commerciales avec 4 propriétaires 
occupants et 8 propriétaires bailleurs.

• 31 logements avec 11 propriétaires occupants 
et 20 propriétaires bailleurs.

31 logements aux typologies variées et aux 
surfaces inégales

• 1 studio (22,50 m²)
• 8 T2 (entre 31 et 61 m²)
• 14 T3 (entre 59 et 99 m²)
• 5 T4 (entre 62 et 101 m²)
• 3 T5 (entre 105 et 107 m²)



L’expérimentation de l’EPF et la Région

Objectifs de l’étude :

- Trouver de nouvelles normes d’habitabilité et démontrer les 
capacités de transformation de ce type de bâtiment par la 
réalisation d’études de faisabilité techniques, architecturales, 
foncières, juridiques et économiques sur « l’îlot banane » ouest.

- Evaluer les possibilités d’évolution du bâti en termes de logements 
(transformations pour apporter une réponse aux besoins du 
marché de l’immobilier et potentielle densification) et commerces 
(offrir plus de perméabilité entre l’avant et l’arrière du bâtiment 
aux commerces déjà en place et ceux à venir), selon ses 
caractéristiques techniques et sa dureté foncière.

- Tester les différents montages économiques avec l’identification 
de porteurs potentiels. 
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L’expérimentation de l’EPF et la Région

4 scénarios construits autour de 8 thématiques



L’expérimentation de l’EPF et la Région

• SCENARIO 0 – les travaux incontournables (mises en conformité et remise à niveau thermique)

GAIN : 67 % sur la consommation énergétique



L’expérimentation de l’EPF et la Région

• SCENARIO 1 – l’immeuble Maupassant, un patrimoine collectif et privé (re)valorisé

GAIN : 83 % sur la consommation énergétique



L’expérimentation de l’EPF et la Région

• SCENARIO 2 – l’immeuble Maupassant, un atout au bénéfice de l’attractivité résidentielle et patrimoniale 
du cœur de bourg



L’expérimentation de l’EPF et la Région

• SCENARIO 3 – l’immeuble Maupassant, un patrimoine qui se réinvente



L’expérimentation de l’EPF et la Région

LA STRATEGIE OPERATIONNELLE – une Maîtrise d’Ouvrage partagée
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LOGEMENT

LOGEMENT

DUPLEX
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Niv. Int.

_Transformation des combles en 7 logements
_Projet qui ne peut être mis en œuvre par chaque 
copropriétaire

_Absence d’opérateur existant en capacité de réaliser 
ce type de projet = nécessité de créer 1 acteur spécialisé en 
la matière
_Intervention au-delà de l’immeuble Maupassant 
nécessaire
_Absence de faisabilité économique = nécessité d’aides 
financières publiques importantes

Investissement

2,1 M€ HT

_Réhabilitation des parties communes par le 

syndicat des copropriétaires

_Réhabilitation des parties privatives par les 

propriétaires 

Investissement

2,3 M€ HT

_Acquisition des fonds de commerce via la mise 
en place d’un Droit de Préemption Commercial, 
par un acteur spécialisé.
_Réhabilitation et restructurations des cellules 
commerciales par cet acteur spécialisé.
- Réhabilitation des entrées et des accès aux 
caves par le syndicat des copropriétaires.

_Requalification des espaces publics par la 
ville de Rives-en-Seine

_Déclassement du domaine public.

_ Cession à l’€ symbolique au syndicat des 
copropriétaires pour le traitement des accès 
aux caves.



L’expérimentation de l’EPF et la Région

LES ENSEIGNEMENTS

PEDAGOGIE



L’expérimentation de l’EPF et la Région

LES ENSEIGNEMENTS

FAISABILITE TECHNIQUE



L’expérimentation de l’EPF et la Région

LES AUTRES PROJETS SUR RIVES EN SEINE

L’îlot Saint François



L’expérimentation de l’EPF et la Région

LES AUTRES PROJETS SUR RIVES EN SEINE
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